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Le jeudi 20 février, à la Ferme Rose (44, avenue De Fré), à 20 h., nous
tiendrons notre Assemblée Générale annuelle. A l'ordre du jour: approbation
du rapport d'activités, admission de nouveaux membres, fixation de la cotisation
pour 1976, approbation du budget et des comptes. Elle sera suivie d'une confé
rence de M. W.Ch. BROU, intitulée "L'énigme des mégalithes". Nous espérons que

la réputation de notre invité de ce soir - auteur de maints ouvrages et articles
consacrés aux monuments druidiques de notre pays - vous incitera à venir en
grand nombre passer cette soirée dans le grenier du Hof ten Hove restauré.

J.H. PIERRARD,
Président.

ONZE VOLGENDE VERGADERING

Op donderdag 20 februari e.k., in het Hof ten Hove, (44 De Frélaan) te
20 h., zullen we onze jaarlijkse Algemene Vergadering houden. Op de dagorde :
goedkeuring van het aktiviteitsverslag, opneming van nieuwe leden, bepaling van
het lidgeld voor 1976, goedkeuring van de begroting en van de rekeningen.
Zij zal gevolgd worden door een conferencie door de Heer W.Ch. BROU over
"L'énigme des mégalithes".

Wij hopen dat de faam van onze gast van deze avond - schrijver van menige
werken en artikels over de druidische monumenten van ons land - zal leiden tot
een talrijke opkomst op de ge:"estaureerde zolder van het Hof ten Hove.

J.M. PIERRARD
Voorzitter

IN HEMORIAM

Nous avons appris le décès, survenu le 18 janvier dernie~ de M. Gilbert LELIEVRE,
Président du Cercle Archéologique de St-Ghislain.
Nous adressons à tous les siens nos sincères condoléances.
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L'AVANT-PROJET DE PLAN DE SECTEUR POUR L'AGGLOMERATION BRUXELLOISE

Nous venons de prendre connaissance de l'avant-projet de plan de secteur
pour l'agglomération présenté par le Ministère des Affaires Bruxelloises.

En ce qui concerne Uccle, il constitue une véritable catastrophe. Qu'on
en juge !

Edifices religieux

Seule l'église St-Pierre est classée comme "zone d'équipement communau
taire".

La chapelle de Stalle est suppr1mee et considérée en zone de V01r1e.
Rappelons que la chapelle est classée par la Commission Royale des Monuments et
des Sites, dont le plan ignore donc superbement l'existence.

Si l'église Russe de l'Avenue Defré (comme l'église St-Pierre) est consi
dérée comme élément à sauvegarder, tous les autres édifices religieux de la com
mune n'obtiennent aucune protection.

Il en est ainsi de l'église St-Job, de l'église du Rosaire, de l'église
du Sacré-Coeur, de l'église du Bourdon, de l'église St-Joseph au Homborch, de
l'église St-Paul, de l'église du Précieux Sang, de l'église St-Marc et des di
verses chapelles d'Uccle : chapelle de Calevoet, chapelle du Globe, chapelle
Houwaert.

Châteaux

Si les domaines du Papenkasteel et du Wolvendael sont considérés comme
zones culturelles (sans protection particulière pour les châteaux correspondants),
ces zones ont cependant été réduites.

C'est ainsi que les dépendances du Papenkasteel, à l'angle de la chaussée
de St-Job sont exclues de la zone. Il en est de même assez curieusement d'une
part notable du parc de Wolvendael longeant la rue P. Stroobant et où se trouvent
des oeuvres importantes telle la fontaine florentine. Par ailleurs, le grand
étang du Papenkasteel est supprimé.

Le château Spellemans (479, chaussée de St-Job) n'obtient aucune protec-
tion.

Autres édifices

Si le"Vieux Cornet", le Neckersgat, le Doyenné et la"Ferme Rose" sont
repris parmi les éléments à sauvegarder et si la ferme St-Eloi est placée en
zone d'intérêt 'culturel ou esthétique, de nombreux éléments qui méritent large
ment une protection ont été omis. Citons parmi bien d'autres :

- le moulin Crokaert ou Nieuwbouwmolen, seul moulin complet subsistant encore à
Uccle (rue de Linkebeek)

- le Vieux Clerc à St-Job

- l'Abreuvoir à St-Job

Moeder Lambic

- le Hoef
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- le Vieux Spijtigen Duivel

- la Cambuse et le Petit Pont

- la maison d'Henry Van de Velde

- des ensembles architecturaux, tels le square Coghen, la place du Chat Botté
ou les maisons faisant face à la gare de Stalle

Espaces verts

C'est dans ce domaine que la situation s'avère particulièrement domma
geable pour Uccle. De nombreux espaces verts privés pour lesquels pouvait su
sister un certain espoir de les voir maintenus, sont repris comme zone de batisse
ou de commerce.

Citons le Domaine Paridant (av. Defré), l'ancien domaine de Zeecrabbe
(ambassade d'U.R.S.S.), le moulin blanc (rue de Stalle), une partie de la zone
située derrière la rue Egide Van Oppem, la majeure partie du Cauberg, la plus
belle partie du Kinsendael (ancienne propriété Woeste), les espaces situés der
rière le Vieux Spijtigen Duivel, le chemin du Puits et ses abords.

~fuis ce qui est plus grave encore, c'est le cas d'un espace vert public,
actuellement largement arboré comme le cimetière du Dieweg également repris en
zone de bâtisse. Ici en effet l'argument de la nécessité d'un rachat par les
pouvoirs publics ne peut en aucune façon être évoqué.

Citons encore le cas de l'hippodrome de Boitsfort dont on pouvait espérer
le retour à la forêt de Soignes et qui est simplement classé comme zone de
"sport".

Voies de communication

Comme on pouvait le craindre, le plan ne manque pas de reprendre tous les
projets contre lesquels nous luttons depuis de nombreuses années.

On retrouve donc l'autoroute urbaine de Drogenbos à Boitsfort, la voie
de pénétration par la rue de Stalle et l'avenue de Messidor. La jonction entre
le Vivier d'Oie et l'Avenue Delleur qui devait être souterraine ne l'est en fait
que partiellement, ce qui implique une nouvelle saignée à travers la forêt
(entre la drève de Boendael et l'avenue Delleur).

A noter enfin que contrairement à d'autres communes, Uccle n'est sensée
posséder aucune voie de "quali té paysagère".

Métros et tramways

Le plan comporte une voie de métro passant par la rue du Doyenné, ce
oui implique en fait la destruction de la plus grande partie de cette rue.
Curieusement, cette voie de métro va se perdre au voisinage de l'école de la rue
Rouge.

Par ailleurs des tramways ou autobus en "voirie réservée" sont prévus
dans l'avenue Brugmann, dans la chaussée d'Alsemberg entre le Globe et la chaus
sée de Drogenbos (via la rue du Châpeau d'Or), dans la chaussée de Waterloo
jusqu'au Vivier d'Oie, dans la rue de Stalle, la chaussée de Neerstalle et la
rue de l'Etoile.

Nous voyons très mal comment il sera possible de réserver un site propre
aux tramways ou aux autobus dans des voiries étroites comme la chaussée d'Alsem
berg ou la rue de l'Etoile.
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Va-t-on les élargir et procéder à la délùolition des bâtiments riverains?
Dans d'autres voiries plus larges cornee l'avenue Brugma~, cela signifie-t-il
l'abattage des quelques malheureux arbres qui y subsistent encore?

Bâtisses

Nous incitons vivement FOS me~bres à prendre connaissance du plan en ce qui
les concerne, des surprises très désagréables pouvant leur être réservées.

o

o 0

Sans doute, le plan de secteur ne semble pas passionner l'opinion publique,
peut-être parce que ses conséquences ne se manifesteront qu'à long terme.
L'expérience nous a cependant appris que lorsqu'un projet, fut-il absurde, était
légalement adopté, il devenait extrêmement difficile de revenir en arrière, et
que les Administrations en poursuivaient la réalisation par tous les moyens.
C'est pourquoi, nous voulons espérer que tous les Ucclois qui ont une respon
sabilité quelconque sur la politique de notre cité voudront réagir et obtenir les
améliorations indispensables.

Demain il sera trop tard, il ne resterait plus au plus grand nombre de
nos concitoyens qu'à aller chercher ailleurs des conditions de vie plus suppor
tables.

J.M. PIERRARD
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IICHATELAINS II UCCLOIS A LA BELLE EPOQUE

La décade qui précède et celle qui suit l'avènement du XXème siècle
constituent l'âge d'or de la carte postale illustrée. Durant cette période ont
été éditées notamment de nombreuses vues de propriétés privées. Celles-ci,
qu'il s'agit de châtE8uX, de maisons de campagne ou de simples villas, ont souvent
disparu voire changé de dénomination.

Le~ collectionneurs - et ils sont nombreux - se trouvent fréquemment
dans l'impossibilité d'identifier et de localiser les demeures ainsi représentées.

Nous cr~yons leur rendre service en publiant la liste suivante qui est
extraite de l'Ar-nuaire des Châteaux de Belgique - édition de 1904-1905. Cette
publication a paru régulièrement - sauf interruption durant les deux guerres 
de 1897 à 1945. La collection complète peut être consultée à la Bibliothèque
Royale.

J. Aernoudt, Villa Margarita
Victor Allard, directeur de la Banque Nationale, château d'Uccle (1) *
Charles Balser, banquier, vice-consul de Suède-Norvège, château du Cornet (2) *
Fernand Bidart, avocat et 11ne née Watterman, Boetendael (3)
Frédéric Brugmann, officier de cavalerie, château de Belle-Vue (4) *
Hubert Brunard, avocat, villa Montjoie, avenue Montjoie (7) *
Nme Oscar Crabbé, château de la Montagne (?) ~~

Pierre Dachsbeek, villa du Trèfle (7) *
L. De Mot, Papenkast~el (5)
A. Dupret-Honnier, Uccle (7)
Paul Errer~, avocat, villa du vivier d'Oie (6) *
J. Gaty de Gamond (sic), villa des Châtâigniers (7)
Edouard Gilbe~t et AIne n·§e Hichelet, ;::eecrabbe (7)
Léon Hamoir, château du Vivier d'Oie (3) *
R.P. Jésuites, Neckersgat (9)
Alphonse Lambrechts~ villa, 17, drève de Lorraine (7) *
P. Limoges, Uccle (?) *
Marius (Fils et Cie), Uccle (7)
J. Monnier, château d'Eau (la)
F. Ninauve, avocat, villa d'Uccle (7) *
Douairière van Nuffel,d'Heynsbroeck, château de Lorraine (7) *
Douairière Eudore Pirmez, 25, drève de Lorraine (11) *
Henri Paridant, avocat, villa rue Groeselenberg *
Edouard Parmentier, château de Carloo à Uccle-Calevoet (sic) (7) *
11ne Philippson, née Jacqmotte, Uccle (12)
A. de Potter, Uccle (7)
Edmond Rouffart, docteur en médecine, villa Nelly, 83, Drève du Fort-Jaco (7) *
L. Spelmans, Petit-Saint-Job (sic) (7)
J. Thiriar, médecin du Roi, professeur à l'U.L.B., villa, 515, rue Vanderkindere

à Vleurgat *
Ludovic Thiriaux, avocat, villa Medoc (7) *
Victorien Timberman, Sept-Fontaines à Rhode-St-Genèse et 561, chaussée d'Alsem-

berg à Uccle (7)
Léon Vanderkindere, professeur à l'U.L.B. (13)
O. Van Goidtshoven, Uccle (7)
F. Van Heuvel, Uccle (7)
Van Roy, frères, château Rouge à Uccle (7)
J. et H. Votquenne, villa La Tourelle, par Stalle et Calevoet (7)
Alfred Vromant, impriffieur, Uccle (7)
L. Waterman, château de Boetendael (3)
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Charles HOESTE, Ministre d'Etat, membre de la Chambre des Représentants,
villa à Uccle-Calevoet (14) x.

N.B. Les propriétés dont le nom est suivi d'un astérisque sont des secondes
résidences.

Septante ans nous séparent de l'époque où fut publiée cette liste. Que
de changements depuis lors! Trop d'adresses font défaut pour pouvoir mesurer
le nombre d'habitations détruites. De ces trente-neuf propriétés uccloises,
une seulement est toujours occupée par des membres de la même famille. Il
s'agit du Groeselenberg, aux Demoiselles Paridant.

Un examen plus attentif de ce répertoire réserve d'ailleurs quelques sur
prises. D'abord celle de constater que parmi les trente-neuf propriétés énumé
rées, vingt sont des secondes résidences. Ensuite que les représentants de la
noblesse sont pratiquement absents de la liste des personnes recensées : un sur
trente-neuf. En effet, le qualificatif "douairière" accolé au nom de Mme Eudore
Pirmez trahit seulement une aspiration qui ne se réalisa qu'en 1912. Il est vrai
que le duc d'Arenberg qui possédait vers cette époque une maison de campagne à
Saint-Job (15) est omis de la liste et que d'autres, par conséquent, le sont
peut-être également. On notera aussi l'absence de la famille Gendebien dont une
maison de campagne, aujourd'hui en ruine le long de la chaussée d'Alsemberg,
porte depuis longtemps le nom (16).

Enfin, de tous ces "châteaux", deux seulement sont contemporains de l'
Ancien Régime : ce sont ceux de }1M. BALSER et DE MOT et sept à peine sont dignes
de cette appelation : ce sont ceux de ~1. ALLARD, BALSER, BRUGMANN, DE MOT,
GILBERT, PARIDANT et celui des RR.PP. Jésuites.

En vue de compléter la documentation de notre Cercle, nous serions recon
naissants aux lecteurs qui pourraient nous fournir des renseignements concernant
ces propriétés et principalement celles dont le nom est suivi d'un point d'inter
rogation.

Jacques LORTHIOIS

NOTES ET REFERENCES

1) Construit par J.P. Cluysenaar vers 1360 et démoli un siècle plus tard.
Le parc a été loti par la Compagnie Immobilière de Belgique et le nouveau
quartier ainsi créé porte le nom de "Coteau du Soleil".

2) Il s'agit du château de ~Tolvendael (et non du "Vieux Cornet") dont la déno
mination actuelle semble bien avoir été ressuscitée par le baron Janssen.

3) Acheté en 1923 par le baron Brugmann et incorpore a son domaine de Belle-Vue
(cf. Le Parc Brugmann et la Varande de Boetendael, jadis et aujourd'hui -
in Ucclensia nO 54, pp. 5-12)

4) Démoli en 1960 en même temps que le château Bidart ou de Boetendael.
Cf. note précédente.
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5) Le doyen et le plus pittores4ue des châteaux d'Uccle, bâti dans la seconde
moitié du XVllème siècle.

6) Paul Errera fut bourgmestre d'Uccle de 1911 à 1920 (cfr Francis, J. Uccle
et ses bourgmestres. Bxl 1973, e.a. pp. 269-270). Sa propriété comprenant
un vaste parc était située entre les avenues De Fré et de l'Observatoire.
Elle fut habitée en dernier lieu par la marquise Piero Massoni, née Errera.
Le château, souvent nommé "Campagne Errerai! fut ensuite converti en restaurant
sous les dénominations de "Country Club" et "Beaulieu". Il a disparu et le
parc a été partiellement livré à la construction. L'appelation villa ou châ
teau "du Vivier d'Oie" était trompeuse car cette demeure était relativement
éloignée ce ce hameau.

7) Transformé ou reconstruit depuis lors. Il abrite aujourd'hui l'Ambassade
de l'U.R.S.S.

8) Cfr Hamoir, E. A propos d'Uccle à l'époque contemporaine, in Ucclensia
n° 53, pp. 3-5.

9) Cfr Anne de Molina, J. Le Moulin à eau de Neckersgat, in Ucclensia nO 13,
pp. 3-L,.

10) Cfr Bulletin d'Information (1971), nO 8, p. 2. Il appartient actuellement
à 1'1. de Pa touL

11) Probablement l'actuelle propriété de Mme P. Plasman, entre le "Chalet de la
Forêt" et la Petite drève de Groenendael.

12) S'agit-il du Wolvenberg (démoli) ou du Château Sainte-Marie (démoli) situé
non loin du premier, le long de la chaussée diAlsemberg, près de la gare de
Calevoet? Le premier aurait été occupé vers 1900 par une famille Lambert.

13) Sans doute l'actuelle maison de M. Saliez, à l'angle des avenues Pirenne et
de Boetendael ?

14) Le domaine de Kinsendael, entre les rues du Roseau et Engeland. Si la
demeure a disparu, le parc subsiste. Il est tr.aversé par un ruisseau, affluent
du Geleytsbeek, qui alimentait autrefois un étang uujourd'hui envasé et quasi
asséché.

15) Al' emplacement du "Hof van ~vansyn", à travers lequel fut tracée la rue de
ce nom, près de la chaussée de Saint-Job. Le mur de cette propriété existe
encore derrière les maisons de la rue de Hansyn. Cfr Uccle au temps jadis.
Bxl. 1950, p. 290.

16) Entre la chaussée d'Alsemberg et l'église du Précieux-Sang. On pourrait
aisément créer là un jardin public avec une aire de jeux à l'emplacement de
la maison.

WIJ HEBBEN GELEZEN

Het tweemaandelijks tijdschrift "Ons Heem" nr 6 jaargang 1974 was geheel
gewijd aan de geschiedenis van de kantnijverheid, de organisatie van de kant
nijverheid, heemdracht en kant, kantsteden en kantgemeenten en een lijst der
kantwerkscholen. Het tijdschrift vermeld ook een lijst van kantwerkscholen
uitgegeven in 1360 door B. Van der Dussen, volgens die lijst bestond er ook een
school te Ukkel waar dus het kantwerk aangeleerd werd. tJie onder de lezers weet
iets meer over die school ?
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In het driemaandelijks tijdschrift van de Gemeentekrediet van Belgie
staat een beschrijving van het wapen en de zegel van de gemeente Ruisbroek door
de H. Max Servais.

Deze tijdschriften vanaf jaargang 1971 ZlJn ter beschikking van onze leden
bij de H. R. Boschloos, 61 Eikenboslaan te Ukkel, er zal eerlang een lijst
verschijnen met de bijzonderste bijdragen verschenen in deze tijdschriften.

SAINT-GILLES, HIER, AUJOURD'HUI ET DEMAIN

sera le thème d'une exposition qui sera présentée au public dans le courant de
l'année 1976.

MONU~lliNTS ET SITES CLASSES, A UCC1E ET A FOREST (liste récapitulative)

1) à Uccle :

Objet du classement

Ensemble formé par la Forêt de Soignes et le Bois
des Capucins

Ensemble formé par la Ferme Rose et ses abords

Ensemble formé par la Ferme Saint-Eloi et ses
abords

Le mur (côté rue) ainsi que les façades et toitures
du corps principal du presbytère de l'église
Saint-Pierre

Vieux Moulin à eau du Neckersgat

Chapelle N.D.des Affligés, à Stalle

Maison du sacristain, attenante à la chapelle précitée

Eglise Saint-Pierre

Ensemble formé par le parc de Wolvendael

Immeuble dénommé "Vieux Cornet"

2) à Forest

Eglise Saint-Denis

Immeuble Horta, 80, avenue Brugmann

Ensemble formé par le parc de Forest

Ensemble formé par le parc Duden

Arrêté royal du

2.12.1959

13.07.1971

14.10.1971

30.03.1962

21. 06.1971

8.03.1938

8.03.1938

23.10.1938

8.11.1972

Lf.06.1973.

21.12.1936

20.07.1972

4.06.1973

26.10.1973.

(liste aimablement communiquée par le Baron Etienne van der Elst, membre de
la Commission Royale des Monuments et des Sites - section Sites).

On constatera, non sans étonnement, que le mur de la Maison décanale d'Uccle,
bien que "classé" en même temps que le corps de logis, ait pu être démoli en
même temps que son porche. Il va sans dire que la destruction intempestive de
ce que d'aucuns considéraient comme une clôture surannée à ôté beaucoup de son
caractère à ce vieux presbytère rural. La symétrie, règle d'or à l'époque où cet
te demeure fut bâtie, n'a pas été davantage respectée. Qu'on ait été obligé de
construire une cheminée neuve plus haute que l'ancienne! Soit! Mais pourquoi
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n'en avoir pas er~gee une seconde, factice celle-là, à l'autre extrémité du
bâtiment. Et tant qu'on en était à au~uter cette maison de certains de ses
éléments essentiels, pourquoi ne pas avoir débarrassé ses fenêtres des grilles,
si banales et si laides, placées aux XIXème siècle?

J. L.

INVENTAIRE DES ARCHIVES DU GREFFE SCABINAL DE STALLE
A.G.R. Greffes scabinaux Bruxelles n° 6866 (suite)

1664 - Le seigneur de Stalle/Anne Thibault épouse de Guillaume Schoonheijts

1664 Les héritiers Pierette Clabouts Veuve de Jean de Raef/Joris de Smeth époux
de Pétronelle de Raef

1664 - Anne Van Culst veuve de Jean van Zuene/Sébastien Clabots

1664 - Steven Van den Sande/Denis Gooris

1665 - Guillaume van Schel/la Veuve Jean Seghers

1665 - Catherine et Claudine Crom/Jean Cleirens

1669 - Dame Caroline de Corduanier Veuve d'Henri van Eesbeke, écuyer/Jacques et
Jean-Claude

1669 - Jean Berckmans/Urbain van Laer

1664 - Steven van den Sande/Denis Georis

1666 - Jean Matthijs/Urbain van Laer

1666 - Guillaume It Servrancx/Nonsieur Thomas Hellincx

1669 - Dominique van Asbroek/Pierre P~~tinckx

1669 - Jean Berckmans/Urbain van Laer

1671 - Jean Gaspar Reijnbouts, écuyer/Jean Veldemans

1672 - Le mayeur de Stalle/Bertel Vleminckx

1673 - Laurent Putmans, les enfants Jean Mercelis/Jeanne van Elewijt

1675 - Don Philippe Tamineau, receveur de l'abbaye de Wauthier-Braine/Guillaume
François Desquennes, seigneur de Baudemont et Jean de ~mndelere

1675 - Le mayeur de Stalle/Jean de Wandelere

1677 - Le greffier de Stalle/Aert van Haelen et la veuve Guillaume van Dist

1682 - Catherine Keijnaerts Veuve de Pierre Mercelis/Art Coomans

1684 - Corneille Veldemans, mayeur de Stalle/Jean Hijnants

1689 - Corneille Veldemans/Henri Pauwels

1694 - Corneille Veldemans/Jean Herincx et Jeanne Clerens

1695 - Le redeveur des pauvres de Ste-Gudule à Bruxelles/Jean Wijnants

1700 - Adrien de Vleeshouder/Jean-Baptiste de Leener

1700 - Le Révérend procureur de la Société de Jésus/Aert Coomans

1703/4 - Charles Verrasel-/Antoine [,lets

1705 - Antoine Wets/Adrien van der Porten

1707 - Le Procureur Henry/Antoine Wets
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1707 - Adrien van der Poorten/Jean Heerincx

17) - Antoine Wets/Monsieur de la Greve

1712 - Pierre Wets/Les receveurs des pauvres de Bruxelles

1719 - La veuve Antoine Clerens/Henri Vanden Brande

1726 - Jean Schepers/Marie Van Damme veuve Van Varenbergh

1731 - Philippe Bal/Gilles Mercelis

1737 - Henri de Smeth/Pierre de Nesmaecker

1665 - Pierre Mercelis/Pétronelle de Raef veuve de Jooris de Smeth

1665 - Partage entre les enfants de feu Urbain Van Laer et Elisabeth de Paige

1665 - Partage entre les enfants de feu Bartholomé de Smeth et Catherine Gheisbosch

1665 - Partage entre les enfants de Bertel Vleminckx époux d'Elisabeth Van
Campenhout

1665 - Antoine Wainpain/Christian Van Seighbroeck

1665 - Catherine Van Laer veuve de Corneille Veldemans/Pierre Van Laer
époux de Demoiselle Marie Anne Van Vaecken

1665 - Pierre Mercelis/Urbain Van Laer

1665 - Monsieur Varr Ghindertaelen, greffier du Conseil de Brabant/Pierre Mercelis

1665 - Demoiselle Catherine Van Zuene/louis Everaerts époux de Barbe Veldemans

1665 - Monsieur Roland van Craesbeke, seigneur de Sittert/Monsieur Bouton,
seigneur de Stalle

1665 - Demoiselle Anne Van Haemen/Demoiselle Elisabeth Lemmens épouse d'Englebert
van Calck

Henry de Pinchart de Liroux

Rappelons que les relevés antérieurs des archives du Greffe scabinal de Stalle,
conservées aux Archives Générales du Royaume, ont été publiés dans Ucclensia,
dans l'oràre suivant

en 1967 - nO 3, p. 4 / n° la, p. 1.1/ en 1968 - n° 12, p. 4 / n° 13 - p. 2 1
n° 20, pp. 2-3 1 n° 21, pp. 6-7 Il en 1969 - n° 27, p. 5 /1 en 1973 - n° 47,
pp. 3-4 // en 1974 - n° 52, pp. 12-13.

Il s'agit des registres n° 6375, 6377, 6373 et n° 6866 (publication en cours).

OUDE UKKELSE PLAATSNAMEN (x)

Hie aIs inwijkeling nader kennis maakt met Ukkel, Hordt dadelijk getroffen door
het Vlaamse karak ter van tal van plaatsnamen in deze inmiddels grondig verfranste
gemeente.

De naam UKKEL zelf betekent eigenlijk niets anders dan "hoogte" en is met "heuvel"
ven.,ant. Geen ,.,onder dus, dat ook een aantal wijknamen er hun Vlaams karakter
hebben be,vaard. STALLE, KALEVOET en 1l0l'1BORCH zijn daar voorbeelden van.

STALLE, clat dezelfde naam al draagt in een oorkonde van 1170, betekent zoveel
aIs " rus toord". Op die plaats moet dus eens het buitenverblijf van een of andere
heer gevestigd zijn geweest.



11.

Dat KALEVOET in 1220 nog onder de vorm "Calenvort" voorkomt, 'vijst erop dat He
hier met een van de ontelbare "voorde"-'1amen te maken hebben. 20 ln "voorde" ,vas
een doorwaadbare plaats in een waterloop, hier op een plaats waar de oevers daarvan
,varen afgestort ; "caele" betekende in het Middelnederlands immers "grondinzakking".

HOMBORCH, ten slotte, betekent niets anders dan "hoge burcht". Het Has oorspron
kelijk alleen de naam van eeu versterkte hoeve gelegen in het noorden van de val lei
van de Linkebeek, in de nabijheid van het toenmalige galgeveld.

Andere ffi<kelse Hijk- en gehuchtnamen zijn vrij doorzichtig en behoeven dan ook
geen commentaar. We denken daarbij aan HOEF en VOSSEGAT. Hetzelfde geldt tot op
zekere hoogte ook voor CARLOO (= "karrebos") en VERREHINKEL, dat zoveel aIs
"uithoek" betekent.

Veel minder doorzichtig voor de nederlandssprekende van nu zijn daarentegen Heer
GELEITSBEEK en GROELST.

GELEITSBEEK, dat in een oorkonde van 1110 nog "Glatbeke" heette, maar in het
Cijnsboek van Duyst, dus tegen het einde van 14de eeU\v, al met de vorm "Gletbeke"
Hordt aangeduid, draagt - zoals de vele "Glabbeeks" in het Vlaamse landsgedeelte
en "Clabecq" in het Haalse - een naam die beslist van voor de huidige milieuproble
matiek dateert. Het betekent immers "het klare, gladde ,vater" !

GROELST, ten slotte, vinden ,ve voor de eerste maal in 1197 vermeld aIs "Gerolst",
d.i. de plaats Haar geerhols, hulst groeit. Ook dat is thans weI verleden tijd,
hoeHel hulst zelfs aan de sterkste fabrieksrook Heerstaat !

Mochten de lezers van "De Hoorn" zich voor de Vlaamse herkomst van nog een aantal
andere Ukkelse plaatsnamen blijken te interesseren, dan zetten w€ onze toponymische
Handeling door Ukkel in een volgend nummer graag verder.

J. VAn BERGEi~

(x) Dit artikel is genomen uit het tijdschrift "De Hoorn" van de Cultuurraad
Ukkel (Oktober 1973).

"GOD GAF, GaD NM-i"

M. et f~e Pierrard, particulièrement touchés par les innombrables témoignages de
sympathie qu'ils ont reçus à l'occasion du décès inopiné de leur fils Louis, vous
adressent leurs remerciements émus.

A PROPOS DE L'EGLISE ST-PIEIUlli

Dans un précédent bulletin, nous nous étions plaints des difficultés que nous éprou
vions à prendre connaissance des projets d'aménagement de l'église St-Pierre et nous
mettions en cause l'Administration communale d'Uccle. M. Herremans, Echevin des
Cultes et membre de notre cercle, nous a fait remarquer, ce qui nous a été confirmé,
que cette administration n'avait pas encore été mise au courant de ces projets.
Nos critiques étaient donc non fondées à cet égard.

Par ailleurs, de nouveaux contacts ont été pris avec la Fabrique d'Eglise et nous
ne manquerons pas d'en communiquer les résultats à nos lecteurs.




